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voir jamais demande d'exemption et refusent par consöquent de payer la taxe.
Enfin, les instituteurs enseignant la gymnastique seulement, croient remplir leurs
prestations militaires en professanl une des branehes d'instruction prevues par
l'organisation de 187i et demandent k ötre exonerös du payement de la laxe.

Le Conseil d'Etat, considörant qu'il y a urgence ä resoudre celte question avant
la mise ä exöcution des dispositions de la nouvelle loi sur la taxe ;

Considörant que c'est ensuile d'une autorisalion de sa part que les instituteurs
ont ötö dispenses en 1876 et 1877 ;

Considörant enfin que les fonctionnaires dont il s'agit sont placös dans une position

exceplionnelle au point de vue militaire, a decide d'aecorder la remise de la
taxe militaire reclamee pour 1876 et 1877 d tous les instituteurs incorpores.

Quant aux instituteurs non incorpores, charges de l'enseignement de la gymnastique
dans les ecoles primaires, le Conseil d'Etat n'a pu prendre en consideration

leur reclamation. Ils devront en consöquence payer la taxe.
Nous vous prions de faire le nöcessaire chacun en ce qui vous concerne.
Agröez, Messieurs, Passurance de notre consideration distinguöe.

Le Chef du Departemenl militaire : J.-F. Viquerat.

N0ll\ELLES ET GHRONIQEE

Vauo. — Dans sa seance du U octobre courant, le Conseil d'Elat a compose
comme suit les commissions d'arrondissement pour le service de 1878, savoir :

I" arrondissement. MM. Muret, major, k Morges; Delure, capitaine, ä Orbe.
Ih arrondissement. MM. Brecht, commandant, ä Grandson ; Pelet, capitaine, ä

Echallens.
III' arrondissement. MM. Dupraz, commandant, ä Vevey ; Mandrin, capilaine, ä

Aigle.
Ces commissions sont prösidees par le commandant d'arrondissement. Elles

seront appelees ä se prononcer sur les punilions ä infliger, cas öchöant, aux militaires
absents aux divers service de l'annöe.

Conformement k la döcision du Conseil d'Elat en date du 2b mars 1871, les
commissions d'arrondissement se transporteront dans les lieux habituels ou elles siö-
geaient.

France. — On lit dans Ia Röpublique Frangaise :
« Si les grandes manceuvres exöcutöes uette annöe nous permettent

d'espörer que bientöt nolre armöe sera ä la hauteur de toules les autres
en ce qui concerne l'inslruclion et le commandement des petites unitös
tactiques, nous sommes obliges de reconnaitre qu'il en est autrement
pour les Services administratifs

» Le soldat, particuliörement le fantassin, qui constitue la force
principale d'une armöe et qui souffre le plus en campagne, a-t-il aujourd'hui

le vötement, l'öquipement, la chaussure et la coiffure qui conviennent

le mieux k son service! Teiles sont les seules queslions que nous
nous proposons d'examiner aujourd'hui.

» Le fantassin a comme effet d'habillement, la veste, la tunique, la

capole et le pantalon. La veste et la tunique fönt en quelque sorte double
emploi, sans pouvoir cependant se substituer l'une k l'autre : on röalise-
rait une öconomie notable en les remplacant par une vareuse ou un
dolmans, quant a la capote, qui est un pardessus, on s'en sert comme
d'une vesie ou d'une lunique, ce qui est une cause d'usure prömaturöe,
et par consöquent de döpense inutile. En adoplant la vareuse, assez
large pour permettre ä l'hoaime de mettre un gilet en-dessous, on arriverait

ä ne plus faire porter la capote que par les temps pluvieux ou froids.
Les pans de la vareuse ou du dolman preserveraient le ventre en tout
temps, ce que ne peut faire la veste; la capote garantirait les öpaules et
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les genoux quand il pleul; la poitrine serait couverte parle gilet de
tricot, la veste et la capote, lorsque la saison serait trös rigoureuse. II y
aurail par consöquent moins de malades, moins d'absents dans les rangs
des combattants, moins d'hommes ä l'höpital, c'est-ä-dire une notable
diminution des döpenses et des döcös, double considöration qu'il faut
toujours avoir eo vue quand on s'oecupe du matöriel des troupes. Au
sujet du pantalon, nous ne ferons qu'une seule Observation. Ne serait-il
pas temps enfin de supprimer la couleur rouge qui forme une cible trös
visible ä des dislances relativement considörables? Poser une semblable
question, c'est presque la rösoudre, surtout quand une grande partie de
rarmee porte döjä des pantalons d'une couleur moins öclatante.

L'equipement laisse k dösirer : la forme du sac est teile que le tirail-
leur passe difficilement au milieu des broussailles et des taillis. On vient
d'en experimenter un d'un nouveau modöle, mais il parait que les rösultals

n'ont pas ötö satisfaisants.
n La suppression de la tente-abri a naturellemeut amenö la mise en

essai de plusieurs couvertures deslinöes ä la remplacer. Parmi celles-ci,
il en est une qui a ölö irös appröciöe. Elle est caoutchoutöe a l'extörieur,
en laine ä l'interieur. Une couverture analogue ä celle d'une chemise
permet de s'en servir comme d'un puncho. L'homme peul donc l'em-
ployer pour se pröserver de l'humiditö au bivouac et de la pluie en
marche. II nous semble que cette couverture röpond parfaitement aux
condilions techniques qui ölaient indiquöes, et il est ä souhaiter qu'elle
soit adoptöe le plus töl possible.

b Nous ne pouvons que nous associer ä toutes les critiques qui ont
döjä ötö si souvenl formulöes contre le soulier avec guötres. Voilä une
chaussure qui, dans une longue campagne, enverrait presque aulant
d'hommes ä l'höpital que les blessures provenant des armes k feu. II y a

plusieurs annöes que l'on a essayö d'autres modeles destinös ä la
remplacer, et il en est un que l'on trouve excellent. C'est un brodequin ä

lacage instantanö, tenanl bien U cheville du pied, el d'autant mieux ap-
propriö aujourd'hui au service de l'infanlerie que la plupart des röser-
vistes et des lerritoriaux ne savent ou ne peuvent se servir des guelres.
Nous ne comprenons pas que l'on ne se soit pas encore döcidö k prendre
une döterminatioo ä ce sujet, car cetle queslion a une extröme importance

pour les troupes.
» Nous en dirons autant de la coiffure. Le schako, qui est laid, iueom-

mode et dispendieux, ne peut ötre portö en campagne, et les soldats se
servent alors du köpi qui se döforme rapidement et ne les pröserve ni de
la pluie ni du soleil. Ne serait-il pas pröförable de modifier le köpi et de
remplacer le schako par un casque löger en liöge et en drap avec visiöre,
couvre-nuque et surtnontö d'un petit eimier?

» II nous resterait encore bien d'autres observations k prösenter dans
le möme ordre d'idöes, el parliculierement sur le harnachement des
chevaux de seile. Mais nous nous arröterons ici; notre intention ötait seulement

de signaler les points capitaux de la röforme de rhabillement et de
l'öquipetnent des troupes : nous terminons en insistant sur la nöcessitö
de l'opörer le plus löl possible au double point de vue budgölaire et hu-
manilaire, c'est ä dire en röalisant des öconomies, tout en agissant
d'aprös les prineipes de l'hygiöne. »

LAUSANNE. — IMPRIMERIE A. BORGEAUD. — CITE-DERRIERE, 26.
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